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1) Contexte:1) Contexte:

• RAFFS du 25/05/10 : présence d’une souris• RAFFS du 25/05/10 : présence d une souris 
morte dans un sachet de légumes surgelés 

kpour wok.

• Communiqué de presse BELGA du 03/06/10 : 
réaction du secteurréaction du secteur
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2) Etat des lieux:
A. Nombre de RASFF concernant la présence de corps 

étrangers dans des fruits et légumes

Année
Fabricants européens Fabricants belges

Corps étrangers Autres Corps étrangersCorps étrangers 
(Total) Souris Autres 

animaux
Corps étrangers 

(Total) Souris

2010 21 2 0 6 2

2009 34 4 4* 2 1

2008 41 5 0 7 32008 41 5 0 7 3

TOTAL 96 11 4 15 6

40% des RASFF signalant la présence de souris ou de petits 
animaux concerne des opérateurs belges.

55% des RASFF signalant la présence de souris concerne des 
opérateurs belges!!
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* lézard, grenouille,…



2) Etat des lieux (suite):

B Origine des RASFF 8 pays différentsB. Origine des RASFF 8 pays différents
- Italie: 4x - Grèce: 1x
- Finlande: 4x - Hongrie: 1x
- Danemark: 2x - Malte: 1x- Danemark: 2x - Malte: 1x
- Autriche: 1x - Slovénie: 1x

C Nombre d’opérateurs concernés enC. Nombre d opérateurs concernés en 
Belgique 5.   
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3) Techniquement impossible à éviter ??

épaisseur couche des légumes!

vitesse bandes de transport!

optimalisation réglages détecteurs en fonction des ! p g g
matrices (couleur, poids, …)

!

Combiner plusieurs systèmes de détection

Renforcer inspection visuelle
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4) Conclusions:

• Mettre en place des actions correctives afin• Mettre en place des actions correctives afin 
de réduire le nombre de plaintes concernant 
la présence de corps étrangersla présence de corps étrangers.
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